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Conditions d’admission Compétences et attributs

Responsabilités

Taux de 
salaire des 
compagnons 
syndiqués: 
$35.95/Hr

2024 moyenne 

provinciale

06_FR-04/24

Artisan de la 
construction

● 10ème année d’études au minimum, 

12ème année d’études en numératie/

alphabétisation de préférence

● Avoir au moins 18 ans

● Permis de conduire valide en Ontario

● Volonté de développer de 

nouvelles compétences et de faire 

preuve d’initiative

● Excellentes aptitudes à la 

communication et à l’écoute

● Une forte éthique de travail et 

une attitude positive

● Bien organisé, ponctuel et fiable

« J’aime que mon travail soit varié. 
Mes responsabilités peuvent changer 
chaque jour en fonction du travail et 
du site sur lequel je travaille. »

Apprécie le 
travail à l’intérieur 
et à l’extérieur

Bonne force 
physique

Travaille bien en 
équipe et de manière 
indépendante

2400 heures de formation sur 

le terrain, complétées par deux 

sessions de 8 semaines de 

formation technique en classe.

● Préparation et nettoyage du site

● Mise en place et retrait des 

équipements d’accès 

● Travailler sur des projets de montage 

en béton, en maçonnerie, en acier, en 

bois et en éléments préfabriqués

● Manipulation de matériaux 

et d’équipements et réalisation 

d’activités de démolition, d’excavation 

et de compactage

● Sécurité du site

● Possibilité de se spécialiser dans la 

conduite de véhicules tout-terrain, le 

forage et le dynamitage, l’écaillage, 

le sablage, le lavage à haute pression, 

la plongée, le creusement de tunnels 

et le sauvetage d’urgence

Programme d’apprentissage

Certificat de Qualification 450A

Un artisan de la 

construction (également 

connu sous le nom de manœuvre) 

travaille sur une grande variété 

de structures, telles que des sites 

résidentiels, industriels, commerciaux 

et institutionnels, ainsi que des barrages 

hydroélectriques, des routes, des ponts, 

des tunnels, des mines et des chemins 

de fer. Ils sont également susceptibles de 

travailler sur des projets de services publics, 

d’aménagement paysager 

et de construction 

de pipelines.

Saviez-
vous?

Les artisans de la 

construction sont les piliers de 

tout chantier. Ils sont souvent les 

premiers à intervenir sur le projet 

et les derniers à le quitter.
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